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N. Réf. :  10 / A / 98 / 014 / 08   

OBJET  : Projet d'arrêté royal autorisant certaines autorités de l'Administration de l'Aide
à la Jeunesse du Ministère de la Communauté française à utiliser le numéro
d'identification du Registre national des personnes physiques. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

La Commission de la protection de la vie privée,

Vu la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des
traitements de données à caractère personnel, en particulier son article 29;

Vu l'article 8 de la loi du 8 août 1983 organisant un Registre national des personnes
physiques, modifiée par la loi du 8 décembre 1992 précitée;

Vu la demande d'avis du 16 mars 1998 du Ministre de l'Intérieur, reçue à la
Commission le 17 mars 1998;

Vu le rapport du Président,

Emet, le 14 mai 1998, l'avis suivant :
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I. OBJET  DE  LA  DEMANDE  D'AVIS  :
--------------------------------------------------------------

La demande d'avis concerne un projet d'arrêté royal autorisant certaines autorités de
l'Administration de l'Aide à la Jeunesse du Ministère de la Communauté française à utiliser le
numéro d'identification du Registre national des personnes physiques.

L'article 1er énumère, en son alinéa premier, les personnes qui sont autorisées à utiliser le
numéro, alors que le deuxième alinéa précise que l'autorisation est exclusivement accordée pour
l'accomplissement des missions énumérées limitativement.

L'article 2 précise les conditions dans lesquelles le numéro peut être utilisé à des fins de gestion
interne ainsi qu'en cas d'usage externe.

L'article 3 dispose que la liste des personnes désignées conformément à l'article 1er, 2E, est
dressée annuellement et transmise suivant la même périodicité à la Commission.

II. OBSERVATION  GÉNÉRALE  :
----------------------------------------------------

Le présent projet d'arrêté royal est complémentaire à l'arrêté royal du 13 novembre 1995
autorisant certaines autorités de l'Administration de l'Aide à la Jeunesse de la Communauté
française, à accéder aux informations du Registre national des personnes physiques.

A noter le parallélisme entre les deux textes : il s'agit des mêmes fonctionnaires (la liste est
également dressée annuellement et transmise à la Commission), et l'accès aux informations et
l'utilisation du numéro sont accordés pour l'accomplissement des mêmes missions. Les
différences concernent, d'une part, l'accès et l'usage des informations du Registre, et d'autre
part, l'usage du numéro d'identification.

III. BASE  LÉGALE  :
----------------------------------

A. Loi du 8 août 1983

Des limitations, liées à la qualité des organismes ou des personnes, sont imposées par la loi
précitée (articles 5 et 8).

L'administration de l'Aide à la Jeunesse est une autorité publique au sens de l'article 5 de la loi
du 8 août 1983 organisant un Registre national des personnes physiques.

Elle peut donc être autorisée à utiliser le numéro d'identification du Registre national en
application des articles 8 et 5, alinéa 1er de la loi précitée.
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B. Loi du 8 décembre 1992

Le numéro d'identification du Registre national est une donnée à caractère personnel au sens
de l'article 1er de la loi du 8 décembre 1992.

Cette loi, qui pose les principes généraux en matière de protection de la vie privée, est
applicable à toutes les banques de données (voyez Doc. parl., Ch. Repr., sess. extr.,
1991-1992, nE 413/12, p. 5).

La loi du 8 décembre 1992 limite l'objet des traitements de données à caractère personnel à des
"finalités déterminées et légitimes" et précise que les données "doivent être adéquates,
pertinentes et non excessives par rapport à ces finalités" (voyez, en ce sens, l'article 5 de cette
loi).

La Commission doit donc examiner si les finalités pour lesquelles l'Administration de l'Aide à la
Jeunesse demande de pouvoir utiliser le numéro d'identification du Registre national sont
"déterminées et légitimes" et si le numéro d'identification est une donnée adéquate, pertinente et
non excessive par rapport à ces finalités (voyez, en ce sens, l'article 5 de la loi du 8 décembre
1992).

IV. EXAMEN  DES  FINALITÉS  DU  PROJET  D'ARRÊTÉ  ROYAL  :
---------------------------------------------------------------------------------------------------

A. Objet de la demande :

L'Administration de l'Aide à la Jeunesse demande de pouvoir utiliser le numéro d'identification
du Registre national pour :

1E l'octroi de subventions aux familles d'accueil et aux services assurant des mesures
d'encadrement pour la protection de la jeunesse;

2E le traitement de dossiers d'allocations familiales;

3E la récupération de sommes versées auprès des débiteurs d'aliments;

4E la recherche de parents et de personnes ayant fait l'objet d'une mesure de placement.

Ces finalités sont précises et légitimes au sens de l'article 4 de la loi du 8 décembre 1992.

B. Justification de la demande d'utilisation du numéro 
d'identification du Registre national  : 

Ni le projet d'arrêté royal, ni le projet de Rapport au Roi ne justifient explicitement la demande
d'utilisation du numéro d'identification.
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Toutefois, les Services du Registre national ont informé la Commission que l'Administration de
l'Aide à la Jeunesse demande l'autorisation d'utiliser le numéro du Registre national afin d'éviter,
dans l'exercice de ses tâches, la confusion entre homonymes, particulièrement ceux dont, non
seulement le nom est identique, mais également la date (et éventuellement le lieu) de
naissance, ce d'autant plus que ladite Administration gère des dossiers particulièrement délicats.

La Commission souhaite que cette justification, dont elle accepte la légitimité au sens de
l'article 5 de la loi du 8 décembre 1992, soit à tout le moins expressément reprise dans le
Rapport au Roi. 

La Commission estime par ailleurs que l'utilisation du numéro d'identification dans les conditions
décrites dans le projet est adéquate, pertinente et non-excessive au sens du même article
précité de la loi du 8 décembre 1992.

V. DÉSIGNATION  DES  TITULAIRES  AUTORISÉS  À  UTILISER  LE  NUMÉRO  
DU  REGISTRE  NATIONAL :

-------------------------------------------------------------------------

L'article 1er, premier alinéa du projet d'arrêté royal réserve le droit d'utiliser le numéro du
Registre national :

1E au directeur général de l'Administration de l'Aide à la Jeunesse du Ministère de la
Communauté française;

2E aux fonctionnaires désignés nommément et par écrit, à cette fin, par le fonctionnaire visé
au 1E, en raison de leurs fonctions.

L'article 3 du projet dispose que la liste des personnes désignées, conformément à l'article 1er,
alinéa 1er, 2E, est dressée annuellement et transmise suivant la même périodicité à la
Commission de la protection de la vie privée.

La Commission souhaite que ces personnes qui utiliseraient le numéro d'identification signent un
document insistant sur leur devoir d'en assurer la sécurité et la confidentialité.

La Commission apprécie la limitation du nombre des utilisateurs du numéro du Registre national
dans le projet d'arrêté royal.
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VI. OBJET  DE  LA  DEMANDE  D'UTILISATION  DU  NUMERO 
DU  REGISTRE  NATIONAL  : 

--------------------------------------------------------------

L'Administration de l'Aide à la Jeunesse demande de pouvoir utiliser le numéro du Registre
national :

a) pour les besoins de sa gestion interne comme moyen d'identification dans les dossiers,
fichiers et répertoires tenus par elle dans l'accomplissement des missions visées à
l'article 1er, alinéa 2 [voyez supra, IV, a)];

b) dans ses relations avec :

1. le titulaire de ce numéro ou son représentant légal;
2. les autorités publiques et organismes qui, conformément à l'article 8 de la loi du

8 août 1983, ont eux-mêmes déjà l'autorisation d'utiliser le numéro du Registre
national [voyez l'article 2 du projet].

La Commission, après avoir constaté que l'utilisation du numéro du Registre national est
strictement limitée, n'a aucune remarque à formuler à ce sujet.

PAR CES MOTIFS, 

La Commission émet un avis favorable quant à l'utilisation par l'Administration de l'Aide à la
Jeunesse du Ministère de la Communauté française du numéro du Registre national.

Le secrétaire, Le président,   

(sé)  M-H. BOULANGER. (sé)  P. THOMAS.   


